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Règlement intérieur du collège

Vous trouverez ci-dessous le règlement intérieur du collège. Il a été adopté par le Conseil d'Administration en juin
2019.

En voici la version complète :

Ci-dessous vous en trouvez une synthèse :

Le règlement intérieur sera évoqué avec le professeur principal à la rentrée et tout au cours de l'année pendant les
heures de vie de classe, autant que cela s'avérera nécessaire. Il s'impose à tous les élèves.
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